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Par l’honorable sénateur Sauvé:
16 juin—Considérant que des plaintes sérieuses ont te auressees au Gouver

nement, au Parlement et à la presse, concernant certaines operations commer
ciales ou certains procédés en cours aux abattoirs publics de Montreal,

Considérant que, si ces plaintes étaient bien fondées, elles constitueraient
une grande injustice et un abus intolérable;

Cette Chambre est d’avis qu’il est opportun que le Gouvernement considéré
mtiontïuesdlt^e"dTs,TuTk Section d«T commission représentant avec

comïSLGsr^complet de ces enquêtes et le soumettra au Gouvernement et au Parlement.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 7 juillet 1943

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

MOTION


